




































































































































les articles 3, paragraphe 3, TUE et 21. paragraphe 2, sous 1), TUE s' adressent 11 l'Union et non États 
membres; 

l'article 4, paragraphe 2, sous e), TFUE porte sur la répartition des compétences entre les États membres et 
l'Union et figure dans la partie consacrée aux principes ; 

l'article Il TFUE s'adresse également 11 l'Union; 
l'article 114 TFUE s'adresse aux institutions prévues dans l'Union et nOn aux États membres, ct 
même en supposant que la réglementation nationale en cauSe au principal entre dans le champ 

d'application du droit de l'Union par la référence faite à l' article 191 TFUE, la Cour a déjà eu l'occasion de 
préciser que, dès lors que l' article 191 TFUE s'adresse à l'action de l'Union, il ne saurait être invoqué en tant 
que tel par des particuliers aux fins d' exclure l'appl ication d'une réglementation nationale intervenant dans un 
domaine re levant de 1. poli tique de l'environnement lorsque n'est applicable aucune réglementation de l'Union 
adoptée sur le fondement de l'article 192 TFUE couvrant spécifiquement la situation concernée (arrêt du 9 Imus 
2010, ERG e,a., C -378/08, Rec. p. 1- 1919, point 46). 
19 À cet égard, il y a lieu de rappeler que, conformément à l'article 94, sous c), du règlement de procédure de 
la Cour, la demande de décision préjudicielle doit contenir l'exposé des raisons qui ont conduit la juridiction de 
renvoi à s' interroger sur l'interprétation ou la validité de certaines dispositions du droit de l'Union, ainsi que le 
lien qu'clle établit enne ces dispositions et la législation nationale applicable au litige au principal. Cet exposé, 
de même que l'exposé sommaire des faits pert inents requis par l'article 94, sous a), dudit règlement de 
procédure, doit permettl'e à la Cour de vérifier, outre la recevabilité de la demande de d6ci$ion préjudicielle, sa 
compélencc pour répondre à la question posée. 
20 L'article 51 , paragraphe l , de la Charte prévoit que les dispositions de celle-ci s' adressent aux États 
membres uniquement lorsqu'ils mettent en œuvre le droit de l'Union. L'article 6, paragraphe l, TUE, de 
que l' article 51. paragraphe 2, de la Charte, pl'éc ise que les dispositions de cette charte n'étendent en aucune 
manière les compétences de l'Union telles que définies dans les traités. Ainsi, la Cour est appelée 11 interpréter, à 
la lumière de la Charte, le droit de l' Union dan$ le$ limites des compétences attribuées à celle-ci . 
21 La Cour a déjà rappelé qu' elle ne peut apprécier, au regard de la Chane, une réglementation nationale qui 
ne sc situe pas dans le cadre du droit de l'Union. En revanche, dès lors qu'une telle réglementation entre dans le 
champ d'application de ce droit, la Cour, saisie 11 tine préjudiciel, doit fournir tous les éléments d ' interprétation 
nécessaires à l'appréciation, par la juridiction nationale, de la conformité de cetle réglementation avec les droits 
fondamentaux dont elle assure le respecl. 
22 Cette définition du champ d ' application des droits fondamentaux de l'Union est corroborée par les 
explications relatives à l'article 5 1 de la Charte, lesquelles, conformément à l'article 6, paragraphe 1. troisième 
alinéa, TUE et à l'article 52, paragraphe 7, de la Charte, doivent être prises en considération en vue de 
l' interprélation de celle-ci. Selon lesdites explications, l'obligation de. respecter les droits fondamentallx définis 
dans le cadre de l'Union ne s'impose aux États membres que lorsqu' ils agissent dans le champ d'application du 
droit de l' Union. 
23 Selon la description fa ite par la juridiction de renvoi, la procédure au principal concerne une ordonnance
injonction ordonnant à M. Siragusa le démantèlement de travau, réalisés en infraction à une loi sur la protection 
des biens culturels et du paysage. Une telle procédure aurait un lien avec le droit de J'Union en matière 
d' environnement, lors que la pmtection du paysage, visée par la loi nationale en cause, ferait partie de la 
protection de l'environnement. La ju,-idietion de renvoi ci te, à cet égard , diverses dispositions du droit de 
J'Union en matière d'environnement. 
24 II importe cependant de rappeler que la notion de «mise en œuvre du droit de J'U nion», au sens de l'article 
51 de la Charte, impose l'existence d'un lien de rattachement d'un certain degré, dépassant le voisinage des 
matières visées Ou les incidences indirectes de l'une des matières sur l'autre. 
25 Pour déterminer si une réglementation nationale de la mise en œuvre du droit de l'Union au sens de 
l' article 51 de la Charte, il y a lieu de vérifier, parmi d' autres éléments, si clic a pour but de mettre en œuvre une 
disposition du droit de l' Union, le caractère de cette réglementation et si cellc-ei ne poursuit pas des objectifs 
autres que ecu, couverts par le dmit de l'Union, même si elle est susceptible d'affecter indirectement ce dernier, 
ainsi que s'i l existe une réglementation du droit de l'Union spécifique en la ou susceptible de l'affecter. 
26 Notamment, la Cour a conclu à l'inapplicabilité des droits fondamentaux de l'Union par rapport à une 
réglementation nationale en raison du fait que les dispositions de l'Union dans le domaine concerné 
n'imposaient aUCune obligation aux États membres à l'égard de la situation en cause au principal. 
27 Ainsi que l'ont fait valoir les intéressés ayant présenté des observations, ni les dispositions des traités UE 
et FUE visées par la juridiction de renvoi , ni la réglementation relative à la convention d' Aarhus, ni les directives 
2003/4 et 20 11/92 n' imposent aux États membres des obligations spécifiques en vue de protéger le paysage ainsi 
que le fait le droit italien. 
28 Les objectifs de ces réglementations et du décret législatif nO 42/04 ne sont pas les mêmes, même si le 
puysngc est l'uo des éléments pris en considérntion pour éVrl !uer les incidences d' lin projet SUI' l'envirn.nnement , 
conformément 11 la directive 2011/92, ct fait partie des éléments pri$ en considét'ation dans les informations 
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environnementales dont il est question dans la convention d'Aarhus, le règlement nO 1367n006 et la directive 
2003/4. 
29 La Cour a jugé dans son arrêt Annibaldi du 18 décembre 1997 auquel Se réfèrent les ex plications l'elatives 
à J' anicle 5 1 de la Charte, que la seule circonslanee qu 'une loi nationale est susceptible d'a ffecter indirectement 
le fonctionnement d'une organisation commune des marchés agricoles ne saurait constituer un lien de 
rattachement suffisant. 
30 À cet égard, aucun élément ne permet de conclure que les dispositions du décret législatif n' 42/04 
pertinentes dans l' affaire au principal se situent dans le champ d'application du droit de l'Union. En effet, ces 
dispositions ne constituent pas la mise en œuvre de normes du droit de l'Union, ce qui distingue l'affaire au 
principal concernée par le présent renvoi préjudiciel de celle ayant donné lieu à l'arrêt du IS janvier 201 3, 
Kri~an c.a., auquel se réfère la juridiction de renvoi. 
31 Il importe en outre de tenir compte de l'objectif de la protection des droits fondamentaux dans le droit de 
J'Union, qui est de veiller à ce que ces droits ne soient pas violés dans les domaines d' activités de J'Union, que 
ce soit en raison de l'action de l'Union Ou en raison de la mise en œuvre du droit de J'Union par les Ëtats 
membres, 
32 La poursuite cie cet objectif est motivée par la nécessité d'éviter qu 'une protection des droits 
fondamentaux susceptible de varier selon le droit national concerné porte atteinte à l'unité, à la primauté et à 
l'effectivité du droit de l'Union. Or, iJ ne ressort pas de la décision de renvoi qu'un tel risque soit présent dans 
l'affaire au principal. 
33 li résulte de l'ensemble de ces éléments que Ja compétence de la Cour pour interpréter J' article 17 de la 
Charte n' est pas établie. 
34 S'agissant du principe de proportionnalité, il fa it partie des principes généraux du droit de l'Union qui 
doivent être respectés par une réglementation nationale qui entre dans Je champ d'application du droit de l'Union 
ou met en œuvre ce demier. 
3S Dès lors que Ja juridiction de renvoi n'a pas établi, par la démonstration d' un lien suffisant, que l'article 
167, paragraphe 4, sous a), du décret législatif nO 42/04 entre dans le champ d'application du droit de l'Union ou 
met en œuvre ce dernier, Ja compétence de la Cour pour interpréter Je principe de proportiOIUlalité en 
l'occulTence n'est pas établie nOn plus. 
36 Dans ces conditions, il y a lieu de constater que la Cour est incompétente pour répondre à la question 
posée par le Tribunale amministrativo regionaJe per la Sicilia. 
Sur Jes dépens 

37 La procédure revêtant, à l'égard des parties au principal, le caractère d'un incident soulevé devant la 
juridiction de renvoi, il appartient à celle-ci de statuer sur Jes dépens. Les frais exposés pour soumettre des 
ohservations à la Cour, autres que ceux desdites parties. ne peuvent fHirc J'ohjet u' un remboursement. 
l'o r ce, motifs, la Cour (dixième chambre) dit pour droit: 
La Cour de justice de l'Union européenne est Incompétente pOlir répondre à la question pos •• par le 
TrIbunal. ammlnlslralivo rcgiolllll" 1'"1' lu Sicilia (Italie). 
Signatures 

Article 51 de la Charte des droIts fondamentaux' 

Champ d'a pplication 

1. Les dispositions de la présente Charte s'adressent aux institutions, organes et organismes de 
l'Union dans le respect du principe de subsidlar/té, aInsI qu'aux États membres uniquement lorsqu'ils 
mettent en Œuvre le droit de l'Union. En conséquence, ils respectent les droIts, observent les prIncIpes 
et en promeuvent l'application, conformément à leurs compétences respectives et dans le respect des 
limites des compétences de l'Union telles qu 'elles lui sont conférées dans les traités, 

2. La présente Charte n'étend pas le champ Il'applicatlon du droit Ile l'Union au-delà Iles 
compétences de l'Union, ni ne crée aucune compétence nI aucune tâche nouvelles pour l'Unioll et ne 
modifie l,as les compétences et Mches définies dans les tmités. 
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S. Schmitt 
Epreuve écrite 20 15 

CFRPA 
Droit fiscal des affaires 

VeuiUez répondre au cas pratique suivant. 

Une jeune femme, salariée chez un artisan glacier, soubaite se mettre à son compte. Elle pense adopter 
le régime de l' EURL mais elle ne sait pas quel statut fiscal choisir: impôt sur le revenu (micro
entreprise ou régime réel) ou impôt sur les sociétés ? 

Son projet, établi à partir de ses besoins et des chiffres présentés par le titulaire actuel du fonds de 
commerce, se présente ainsi : 

Chiffre d 'affaires escompté: 50000 € 

Frais attendus : 25 000 € 

Salaire éventuel à rajouter aux frais (dans le cas d'une imposition à l'IS) 15 000 € 

Les revenus salariaux de son conjoint atteignent les 35 000 €. 

Le barème de l'impôt sur le revenu est celui-ci : 

Jusqu 'à 9 690 € : 0 % 

Dc9691 €à26 764€ : 14% 

De 26 765 € il 71 754 € : 30 % 

De 71 755 à 150956 : 4 1 % 

Au-delà de 150 956 : 45 % 

Le DIC est ainsi imposé: 

Micro"entreprisc Qusqu'à 82200 € de ch iffre d 'affaires pour la vente de biens) : 7 1 % 
d 'abattement 

Régime réel: frais réels pris en compte 

Le barème de l'impôt sur les sociétés est celui -ci: 

Bénéficejusqu 'à38 120 €: 15% 

Bénéfice au-delà de 38 J 20 € : 33,33 % 

Quel serait le montant de l' impôt dû ( 
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